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LES 1 000 VIES DE 
GRAND PARIS AMÉNAGEMENT  

Premier article de notre série consacrée à l’Agence foncière et technique de la région parisienne, 
devenue Grand Paris Aménagement, qui fête en 2022 son 60e anniversaire.
Lire pages 9 à 12
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60 ans de Grand Paris Aménagement (1/7)

LES 1 000 VIES DE GRAND PARIS 
AMÉNAGEMENT 
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Fondée en 1962 pour constituer les réserves foncières requises pour bâtir 
les villes nouvelles d’Ile-de-France puis son programme de grands 
ensembles, l’Agence foncière et technique de la région parisienne 
(AFTRP), devenue Grand Paris Aménagement, fête ses 60 ans. L’histoire 
GH�FHW�DP¨QDJHXU�SURW¨LIRUPH�QŞD�ULHQ�GŞXQ�ORQJ�ưHXYH�WUDQTXLOOH��(OOH�
UHư§WH�HW�LQFDUQH�OŞ̈ YROXWLRQ�GH�OŞXUEDQLVPH�HQ�,OH�GH�)UDQFH�

U ne autre époque. Lorsqu’en 1962, 
l’Agence foncière et technique de la 
région parisienne (AFTRP) est créée, 
c’est l’Etat et ses grands serviteurs 
qui décident des contours de l’urba-
nisation parisienne. L’heure est à la 

SODQLƮFDWLRQ��DX[�YDVWHV�VFK¨PDV�QDWLRQDX[��(W��HQ�
l’occurrence, à la création de cinq villes nouvelles en 
Ile-de-France (Evry, Marne-La-Vallée, Sénart, Saint-
Quentin-en-Yvelines et Cergy-Pontoise) pour tenter de 
freiner la croissance endémique de la Capitale. C’est 
la période du plan d’aménagement et d’organisation 
générale de la région parisienne (Padog), prescrit par 
le général de Gaulle en 1958, auquel se substituera 
le schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme 
de la région de Paris (Sdaurp), élaboré en 1965 sous 
OD�GLUHFWLRQ�GX�SÜ IHW�3DXO�'HORXYULHU�b
mb,O�H[LVWH�DORUV�HQ�,OH�GH�)UDQFH�XQ�EHVRLQ�FULDQW�GH�
ORJHPHQWV��PDLV�DXVVL�GŞ¨TXLSHPHQWVb}, souligne 

le sociologue spécialiste des politiques urbaines 
Renaud Epstein. Les dommages causés par la 
Seconde Guerre mondiale, puis la conjugaison du 
babyboom et de l’exode rural, auxquels s’ajoute le 
UDSDWULHPHQW�GHV�SLHGV�QRLUV��OŞH[SOLTXHQWb��LO�IDXW�
construire vite et beaucoup. Et tenter de rééquilibrer 
la croissance démographique du pays. mb/D�FU¨DWLRQ�
des villes nouvelles en Ile-de-France sera le pendant 
de celle des métropoles d’équilibre en France, des-
sinées à l’échelle nationale par la Direction de 
l’aménagement du territoire et de l’action régionale 
�'DWDU�b}, poursuit Renaud Epstein.

Acheteur foncier 
Dès l’origine, l’Agence foncière et technique de la 
région parisienne, dont Jacques Saunier a pris la 
GLUHFWLRQ��SHXW�H[HUFHU�GLƬ¨UHQWV�P¨WLHUVb��RS¨UDWHXU�
foncier, aménageur, assistant à maître d’ouvrage 
ou conducteur de grands équipements publics. 

Mais la constitution de réserves foncières repré-
sente sa mission première. mb$XMRXUGŞKXL�HQFRUH��
la direction foncière demeure la plus étoffée de 
OŞ¨WDEOLVVHPHQWb}, souligne son président, le 
vice-président du conseil régional en charge de 
OŞDP¨QDJHPHQW��PDLUH� �8',��GH�0HQQHF\�
(Essonne), Jean-Philippe Dugoin-Clément.
Outre les villes nouvelles, l’AFTRP a également 
vocation à constituer les réserves nécessaires à 
la construction des grands ensembles qui entou-
UHURQW�3DULV��GDQV�OH�GURLW�ƮO�GX�SODQ�&RXUDQW�GH�
������TXL�SU¨YRLW�OD�FRQVWUXFWLRQ�GH����b����ORJH-
PHQWV�SDU�DQ�HQ�)UDQFH�b
Pour acquérir ces fonciers, des professionnels 
possédant à la fois une parfaite maîtrise des pro-
cédures d’urbanisme, mais aussi un sens aigu de 
la négociation sont requis. Et, 20 ans avant les 
premières lois de décentralisation, les outils et les 
compétences disponibles en la matière sont rares. 
mb6L�OŞDFKDW�GH�IRQFLHU�HVW�SOXV�VLPSOH�HQ�JUDQGH�
FRXURQQH�SRXU�OHV�YLOOHV�QRXYHOOHV��R¸�LO�VŞHƬHFWXH�
auprès de grands propriétaires terriens, tel n’est pas 
le cas en petite couronne, où les emprises sont 
fractionnées, souvent détenues par des copropriétés 
QRPEUHXVHVb}, souligne Renaud Epstein. L’AFTRP 

Carte postale de la ZUP des 
Boullereaux à Champigny-
sur-Marne, extraite de la 
collection de Renaud Epstein.

La série de la rentrée (1/7)  
60 ans d’urbanisme francilien 
  L’agence foncière et technique de la région parisienne, devenue Grand Paris 
Aménagement, fête en 2022 son 60e anniversaire. Découvrez son histoire, 
ses enjeux et ses ambitions dans le cadre d’une série de sept articles.

Une série réalisée  
en partenariat avec
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Dans les années 1960 : 22 ZUP créées en près de 10 ans
Entre 1962 et 1969, l’AFTRP acquerra des terrains de 2 des 22 ZUP créées en région parisienne : 
celles d’Aulnay-Sevran-Villepinte et de Vélizy-Villacoublay, avant d’intervenir dans la ZUP de 
Vitry-sur-Seine. Puis l’établissement acquiert 103 ha à Grigny, où sera réalisée La Grande Borne. 
A Champigny-sur-Marne, Saint-Ouen-L'Aumône ou Plaisir, elle maîtrise le foncier pour le compte 
des bailleurs sociaux, avec les financements de la Caisse des dépôts. L’AFTRP intervient aussi 
à Montigny-lès-Cormeilles, Cormeilles-en-Parisis, Conflans Sainte-Honorine, La Norville ou 
Chanteloup-les-Vignes... Des opérations marquées par une certaine démesure, signe de la 
vision d’urbanisme de cette époque, une concentration excessive de logements sociaux et des 
délais importants de réalisation, avec la révision de programmes, l’annulation même de certains 
d’entre eux et des terrains transformés par défaut en réserves foncières.

atteint rapidement sa vitesse de croisière. En 1969, 
HOOH�D�DFTXLV���b��GH�OD�VXSHUƮFLH�GHV�FLQT�YLOOHV�
QRXYHOOHV��VRLW��b���bKD��TXL�SHUPHWWURQW���WHUPH�
OD�FRQVWUXFWLRQ�GH����b����ORJHPHQWV�

Taylorisation de la construction 
mb'DQV�OHV�JUDQGV�HQVHPEOHV��OŞ$)753��GH�P©PH�TXH�
d’autres outils de l’Etat, sont également à la 
PDQĕXYUHb}, indique le sociologue. Dans de nom-
breux cas, l’agence s’assure de la maîtrise du foncier, 
puis deux émanations de la Caisse des dépôts, la 
Scet (Services, conseil, expertises et territoires) pour 
l’ingénierie et la Scic (Société centrale immobilière 
de la Caisse des dépôts, futur Icade) pour la coordi-
QDWLRQ�GHV�SURJUDPPHV��SUHQQHQW�OH�UHODLV�b
Le secteur du BTP vit encore largement comme au 
XIXe siècle, sans majors, mais avec une myriade 
d’artisans et des techniques de construction inchan-
gées. Les réserves foncières constituées par l’AFTRP 
YRQW�©WUH�OH�WK¨¡WUH�GŞXQH�LQGXVWULDOLVDWLRQ�VDQV�
précédent de la construction de logements, notam-
ment sociaux, qui passe par sa standardisation. Les 
bâtiments, préfabriqués, sont assemblés sur place. 
«b/ŞLPDJH�GHV�FKHPLQV�GH�JUXH��GHV�UDLOV�VXU�OHVTXHOV�
on pose les élévateurs, ces derniers reproduisant tous 
OHV����RX����P�OHV�P©PHV�Ü DOLVDWLRQV��UHư§WH�FH�FKDQ-
JHPHQW�GŞ¨SRTXHb}��QRWH�5HQDXG�(SVWHLQ�b
Dès 1969, le conseil d’administration de l’AFTRP 
réoriente ses actions vers les collectivités territo-
riales, les projets de plus court terme et l’opéra-
WLRQQHO��/HV�PLVVLRQV�GH�OŞDJHQFH�VH�GLYHUVLƮHQW��
Ses acquisitions foncières doivent viser en priorité 
OHV�WHUUDLQV�FRQVWUXFWLEOHV�VXVFHSWLEOHV�GŞ©WUH�
FRQƮ¨V�UDSLGHPHQW���GHV�SURPRWHXUV��GDQV�OH�FDGUH�
de zones d’aménagement concerté (ZAC). Créée 
en 1967, cette procédure nouvelle ouvre la voie à 
un urbanisme plus serré, à taille plus humaine et, 
déjà, plus soucieux de mixité des usages. Elle 
UHPSODFH�FHOOH�GHV�=83��]RQHV���XUEDQLVHU�HQ�

priorité) trop souvent décidées à l’encontre des 
élus locaux. mb-XVTXH�O���OŞ(WDW�¨WDLW�VRXYHQW�VHXO�
PDWUH�GX�MHXb}��UDSSHOOH�5HQDXG�(SVWHLQ�b
De 1972 à 1981, l’établissement maintient un rythme 
¨OHY¨�GŞDFTXLVLWLRQV�IRQFL§UHV��GH��b���bKD�SDU�DQ�
en moyenne, mais progressivement décroissant. 

Dès 1976, l’AFTRP a équilibré ses activités entre 
les achats de terrains et la réalisation d’opérations 
pour le compte des collectivités territoriales auprès 
desquelles elle intervient de plus en plus en tant 
qu’aménageur. La décentralisation engagée à cette 
époque accentue cette tendance. A Enghien-les-
Bains, Chanteloup-les-Vignes, Chelles, Bois d’Arcy, 
Châtenay-Malabry, Triel-sur-Seine, Villemois-
son-sur-Orge, Rungis…, l’agence conduit des opé-
rations de ZAC à la demande des maires, ou avec 
leur accord, de gré à gré. Elles portent sur des res-
tructurations de centres-villes, des extensions de 
communes, la création de parcs d’activité ou de 
quartiers mixtes. Les autres aménageurs y voient 
parfois une concurrence déloyale. mb/RQJWHPSV�
OŞ$)753�LQWHUYLHQW�HQ�WDQW�TX
DP¨QDJHXU�VXU�GHV�
terrains acquis pour le compte de l’Etat, ce qui lui est 
parfois reproché, cela pouvant être considéré comme 
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Entre 1962 et 1969, l’AFTRP acquerra des terrains de 2 des 22 ZUP créées en région parisienne : celles d’Aulnay-Sevran-
Villepinte (en photo) et de Vélizy-Villacoublay. Carte postale extraite de la collection de Renaud Epstein, sociologue spécialiste 
des politiques urbaines.

En chi!res (2021)
80 opérations actives ou en développement
84 % de l’activité réalisée dans le secteur 
concurrentiel
2 845 logements livrés en 2020
2,9 milliards d’euros de chi"re d’a"aires à 
terminaison
128,5 millions d’euros de chi"re d’a"aires 
corrigé en 2020

Carte postale de la Grande 
Borne à Grigny extraite de la 
collection de Renaud Epstein.
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IDXVVDQW�OD�FRQFXUUHQFHb}, indique François Delarue, 
directeur général de l'urbanisme, de l'habitat et de 
la construction de 2000 à 2005, et PDG de l'AFTRP 
de 2006 à 2013. L’agence cède pourtant en perma-
nence des droits à construire à des opérateurs 
VHPL�SXEOLFV�RX�SULY¨V��YRLUH�OH�IRQFLHU�OXL�P©PH�
$X�ƮO�GHV�DQQ¨HV��OŞ$)753�G¨YHORSSH�VHV�LQWHUYHQWLRQV�
pré-opérationnelles, l’assistance à maîtrise d’ouvrage 
pour la réalisation d’aménagement et d’équipements 
publics. L’établissement réalise des missions foncières 
pour le compte de l’Etat ou des collectivités, au premier 
rang desquelles la Région, au travers de son Agence 
des espaces verts (AEV), pour la réalisation des 
grandes bases de loisirs notamment. De 1969 à 1990, 
il est l’opérateur foncier unique des bases de plein air 
et de loisirs de Bois-le-Roi, Buthiers, Cergy/Neuville, 
Créteil, Draveil, Etampes, Jablines, Mantes-la-Jolie, 
Moisson, Vaires-sur-Marne/Torcy, Verneuil-sur-Seine 
HW�9LU\�&K¡WLOORQ�b

Protéger le cadre de vie des Franciliens
L’agence protège également le cadre de vie des Fran-
FLOLHQV��$LQVL��SDU�H[HPSOH����OD�ƮQ�GHV�DQQ¨HV�������
HOOH�G¨VDPRUFH�OŞXUEDQLVDWLRQ�GHV��b���bKD�GHV�ERLV�
de l’Est parisien du Val-de-Marne et de Seine-et-
0DUQH�SU§V�GH�OŞDFWXHOOH�VWDWLRQ�GX�5(5b$�GH�%RLV-
sy-Saint-Léger. Des promoteurs ont acheté une partie 
des bois Notre-Dame et de la Grange et du parc de 
*URVERLV��SÜ YR\DQW�OD�FRQVWUXFWLRQ�GH���b����ORJH-
ments, ainsi que la destruction d’un tiers des espaces 
ERLV¨V��/Ş$)753�UDFK§WH�FHV�HPSULVHV�HW�RƬUH�DX[�

 Suite page 12  >>>  
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Parcs d’activités 

De Paris Nord 2 à Aérolians 
Dès ses premières années d’existence, l’AFTRP intervient également en amont de la création 
de zones d’activités, pour maîtriser les fonciers, ou comme aménageur, notamment pour les 
chambres de commerce, maîtres d’ouvrage de ces opérations. En 1972, par exemple, 37 ha sont 
acquis au sein de la zone industrielle de Fresnes, en partenariat avec la Compagnie générale pour 
l’immobilier d’entreprise (CGI), pour réaliser un des tous premiers parcs d’activités locatifs en 
Europe, qui combinent entrepôts, bureaux, ateliers et labos. Dans les années 1970 également, 
l’AFTRP entreprendra l’aménagement de Paris Nord 2, situé à proximité immédiate de l’aéroport de 
Roissy-Charles de Gaulle et voisin du parc des expositions de Paris-Nord Villepinte, fleuron des parcs 
d’activité qui s’étend sur 350 ha, exemple d’opérations prestigieuses menées par l’AFTRP avec une 
forte composante tertiaire, un souci de qualité architecturale, urbaine et paysagère. L’opération est 
d’ailleurs régulièrement citée en exemple à l’international. L’agence se rapproche de la démarche 
du « builder » menée outre-Atlantique avec de plus grands risques, une recherche de la qualité et 
des relations plus étroites avec ses partenaires. Aujourd’hui, Grand Paris Aménagement conduit, 
avec Aérolians Paris, un ambitieux programme d’extension du parc international d’activités de Paris 
Nord 2, sur un site contigu de 200 ha à Tremblay-en-France. Lancée en 2008, Aérolians Paris est le 
fruit d’un protocole signé en 1998 entre les communes de Tremblay, Villepinte, le département de la 
Seine-Saint-Denis, Aéroports de Paris, la CCIP, l’Etat et l’AFTRP. 
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Šb1RXV�QŞDP¨QDJHRQV�SOXV�FRPPH�HQ�������/Ş̈ YROXWLRQ�GDQV�OD�
coopération, la co-construction et l’implication des communes, des 
professionnels et des habitants, est aujourd’hui la règle. Grand Paris 
Aménagement est un organisme créé à l’échelle de la région et un des 
rares à pouvoir intervenir, statutairement, sur l’ensemble de l’Ile-de-
France. Il se doit d’être précurseur et prescripteur. Il l’est sur les questions 
environnementales, de gestion de chantier et des terres, d’innovation pour 
le logement ou les matériaux de construction biosourcés. 

L’Essonne est un des territoires les plus dynamiques en termes de 
construction, d’accroissement démographique et de développement 
économique chaque année. Mon département a un potentiel alliant 
innovation, ruralité, urbanité et qualité du cadre de vie. C’est donc 
naturellement que Grand Paris Aménagement est présent, aux côtés 
GHV�6(0�GŞDP¨QDJHPHQW��,O�D��GH�SOXV��OD�VS¨FLƮFLW¨�GŞDYRLU�SULV�OD�
suite, comme aménageur, sur le territoire historique de l’ancienne ville 
nouvelle d’Évry, d’avoir créé une SPLAIN et d’y être fortement ancré. C’est 
également là, au sein des équipes de Grand Paris Aménagement, que j’ai 
travaillé quelques années sur l’agence d’Évry-Courcouronnes, au cœur du 
WHUULWRLUH�HVVRQQLHQ�TXH�MŞDƬHFWLRQQH�WDQW�bš

Grand Paris Aménagement vu par Daphné Ract-Madoux, 
sénatrice (Union centriste) de l’Essonne

“ A la fois précurseur  
et prescripteur ”  
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Parc Aérolians à 
Tremblay-en-France.

Espaces publics  
à Paris Nord 2. 
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groupes immobiliers concernés des terrains construc-
WLEOHV�GDQV�OHV�YLOOHV�QRXYHOOHV�b
C’est également pour protéger le cadre de vie des 
Franciliens que l’agence a acquis en 1967, mandatée 
par le ministère de l’Agriculture, le massif des Trois 
SLJQRQV��XQ�HQVHPEOH�GH��b���bKD�GH�ERLV��GH�ODQGHV�
HW�GH�URFKHUV��VLWX¨V�DX�VXG�RXHVW�GH�OD�IRU©W�GH�
Fontainebleau, traversé par l’A6. En préservant ces 
grands massifs forestiers, l’agence permet, c’est peu 
connu, de bannir l’urbanisation de certains secteurs 
IUDQFLOLHQV��DYHF�XQ�GRXEOH�REMHFWLIb��SÜ VHUYHU�OHV�
HVSDFHV�QDWXUHOV�HW�OHV�RXYULU�DX�SXEOLF�b
mb&H�U³OH�SDUWLFXOLHU�GH�OŞ$)753�DX�VHLQ�GH�OD�U¨JLRQ�
Ile-de-France, structurant dans l’aménagement de 
l’espace, est comme un contrepoids au développe-
ment du bâti des villes nouvelles, souligne Stéphan 
de Faÿ, actuel directeur général de Grand Paris 
Aménagement. Il est d’ailleurs toujours d’actualité 
avec des opérations visant à renaturer et créer des 
espaces naturels sensibles, représentant des dizaines 
d’hectares en milieu urbain dense comme La Cor-
niche des Forts à Romainville (Seine-Saint-Denis), 
les berges de l’Yerres à Villeneuve-Saint-Georges 
(Val-de-Marne) pour le compte de l’EPA Orly Rungis 
6HLQH�$YDO��RX���7UHPEOD\�HQ�)UDQFH��6HLQH�6DLQW�
'HQLV��SRXU�OH�FRPSWH�GH�OŞ(37�7HUUHV�GŞ(QYROb}�b

Relancer l’o"re foncière 
8QH�SROLWLTXH�GH�UHODQFH�GH�OŞRƬUH�IRQFL§UH��SRXU�
stimuler la construction déclinante, caractérise 
¨JDOHPHQW�O
DFWLRQ�GH�O
$)753���OD�ƮQ�GHV�DQQ¨HV�
1980. C’est l’époque de l’acquisition des fonciers 
nécessaires pour bâtir Eurodisney à Marne-la-Vallée 
(1987). L’établissement reçoit également le mandat 
du conseil régional pour intervenir dans le cadre 
de son programme de construction de lycées. 
/ŞDJHQFH�FRQWLQXH�GH�GLYHUVLƮHU�VRQ�DFWLYLW¨��HW�VHV�
mandants, parmi lesquels, outre un nombre crois-
sant de communes, on compte le Port autonome 
de Paris, le Syndicat des transports d’Ile-de-France 
�6WLI��GHYHQX�,OH�GH�)UDQFH�PRELOLW¨V��HW�P©PH��
hors de l’Ile-de-France, l’EPF Paca ou celui de 
Guyane. Elle réalise également de nombreuses 
zones et parcs d’activités, à l’image d’un de ses 
ưHXURQV��3DULV�1RUG���(voir par ailleurs)�b■
 Jacques Paquier

Notre prochain épisode : 
De la rénovation urbaine au 
]¨UR�DUWLƮFLDOLVDWLRQ�QHWWH  

Stéphan de Faÿ, directeur 
général de Grand Paris 
Aménagement.

Grand Paris Aménagement vu par Olivier Klein, ministre de la 
Ville et du Logement, maire de Clichy-sous-Bois

“ Etre capable de proposer 
sans imposer ”  

Šb/ŞKLVWRLUH�GH�OD�0¨WURSROH�HVW�PDUTX¨H�SDU�OHV�HQJDJHPHQWV�GH�OŞ$)753��
puis de Grand Paris Aménagement. GPA est une belle machine au service de 
l’aménagement du territoire en Ile-de-France. C’est à la fois un partenaire, un 
FRQVHLO��XQ�DFWHXU�TXL�SHXW�SDUWLFLSHU���OD�U¨ưH[LRQ��SDUFH�TXŞLO�HVW�RXWLOO¨�HQ�
interne pour travailler avec les collectivités. L’important, avec un aménageur 
de cette taille, c’est qu’il soit capable de proposer sans imposer. Aujourd’hui, 
OŞREMHFWLI�GH�]¨UR�DUWLƮFLDOLVDWLRQ�QHWWH�IRXUQLW�XQH�ERQQH�RFFDVLRQ�GH�U¨ư¨FKLU�
à la question de savoir comment on travaille sur les friches, sur les espaces 
que l’on peut rendre à la nature. Il faut en même temps être attentif à la non-
DUWLƮFLDOLVDWLRQ����OD�UHQDWXUDWLRQ��DX�F\FOH�GH�OŞHDX�HW�DX[�EHVRLQV�GH�ORJHU�
les Franciliens, de poursuivre le développement économique de la Métropole, 
d’optimiser l’aménagement des quartiers de gare. 

*UDQG�3DULV�$P¨QDJHPHQW��HQ�SDUWHQDULDW�DYHF�OŞ(SƮI��(WDEOLVVHPHQW�
public foncier d’Ile-de-France), les collectivités locales et les grands acteurs 
économiques, doit aussi pouvoir tenir les objectifs de construction de logements 
sociaux et accélérer les programmes de renouvellement urbain. Il faut également 
étudier les centres commerciaux, dont certains sont en voie d’obsolescence 
et peuvent avoir vocation à changer d’usage. Je crois que Stéphan de Faÿ est 
réellement l’homme de la situation, avec une volonté de travailler avec tout le 
monde, les collectivités territoriales, les intercommunalités, la Métropole bien 
sûr, et de mettre les compétences de ses équipes au service des projets. Sa 
G¨FLVLRQ�GH�F¨GHU�GHV�IRQFLHUV���SUL[�Ʈ[H�HW�QRQ�SOXV�DX[�HQFK§UHV�LOOXVWUH�ELHQ�
son état d’esprit, que je partage complètement. On peut tout à la fois être attentif 
DX[�XUJHQFHV�VRFLDOHV�HW�DX[�XUJHQFHV�FOLPDWLTXHV�bš

Stéphan de Faÿ : « De Taverny à Grigny, chaque projet est unique 
et nous le considérons comme tel »
« L’AFTRP, outil de l’Etat, intervenait historiquement sans vraiment tenir compte de la vision 
ou la volonté des élus. Aujourd’hui, le paradigme a radicalement changé, et Grand Paris 
Aménagement se positionne résolument au service des élus. La fonction des maires est, de nos 
jours encore plus qu’hier, éminemment complexe. Dès lors, j’attache une grande importance 
à ce que notre accompagnement s’adapte aux besoins et moyens de chacune des collectivités 
auprès desquelles nous intervenons, dans le respect du projet politique porté par leurs élus. 
Notre taille nous permet en e!et de disposer d’une multitude d’expertises pointues, qu’elles 
soient techniques, juridiques, ou encore économiques, et de nous appuyer sur des partenaires 
privilégiés en plus si nécessaire. De Taverny à Grigny, en passant par Trilport ou Vitry-sur-Seine, 
chaque projet est unique, et nous le considérons comme tel. »

Les présidents de l’AFTRP/ 
Grand Paris Aménagement
1962-1964 : Jacques Saunier
1965-1973 : Guy Lamassoure
1973-1978 : Francis Graëve 
1979-1980 : Jean-François Saglio 
1981-1984 : Claude Rattier
1985-1986 : Guy Pellenec 
1987-1989 : Jean-Pierre Duport 
1990-1993 : Georges Constantin
1994-1996 : Claude Robert 
1997-2002 : Bernard de Korsak 
2003-2006 : Bruno Verdon 
2006-2013 : François Delarue
2013-2018 : Thierry Lajoie
2018-2021 : Valérie Pécresse
Depuis 2021 : Jean-Philippe Dugoin-Clément


